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COMIT£ EX£CUTIF 

Sixieme Session ordinaire 
Geneve, 21-29 septembre 1970 

B!RPl 

CONFIRMATION DU REGLEMENT D'ORGANISATION DE L'ICIREPAT 

Rapport du Directeur des BIRPI 

RESUME 

Il est suggere dans le present document que le 
Comite executif de l'Union de Paris confirme le 
Reglement d'organisation de l'ICIREPAT. 

1. Lors de sa quatrieme session ordinaire de septernbre 1968, 
l'ancien Comite executif de l'Union de Paris a adopte le 
Reglernent d'organisation du Comite de l'Union de Paris pour 
la cooperation internationale en matiere de recherches docu
mentaires entre Offices de brevets (ICIREPAT). 

2. Eu egard ~ la reorganisation administrative de l'Union de 
Paris prevue par l'Acte de Stockholm de la Convention de Paris, 
il conviendrait que le nouveau Comite executif de l'Union de 
Paris confirrne le Reglement d'organisation de l'ICIREPAT. 

3. Le texte de ce Reglement est annexe au present document • 

4. Le Comite executif de l'Union 
de Paris est invite ~ confirrner 
le Reglernent d'organisation de 
l'ICIREPAT • 

lUne annexe sui~/ 
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PREAMBULE -

Le Comite exacutif de l'Union internationale pour la 
protection de ·la propriete industrielle (ci-apres denornrnee 
;rl' Union de Paris n), 

Conside~ant la decision de la deuxieme session ordinaire 
de la Conference de Representants de l'Union de Paris concer
nant la transformation du Comite de cooperation internationale 
en matiere de methodes de recherches documentaires entre · 
Offices _ge _qrevets a _examen prealable (ci-apres denornrne 
"l'ancien ICIREPATn) en un Comite d'experts de l'Union de . . . 

Paris, .. 

Considerant les res.ultats ·des consultations du Directeur 
des Bureaux internationaux reunis pour la protection de la 
propriete intellectuelle. · (BIRPI) avec 1e Comite directeur 
transitoire et elargi, l'Institut .international d~s brevets · 
et 1·es adm;i.nistrations gouvernementales chargees de la 
delivrance d.es. brevets. interessees., 

Etablit, par le present document, le suivant Reglement 
d'organisation de l'ICIREPAT 

ARTICLE 1 : DENOMINATION ET ABREVIATION 

1) Le Comite s 1 appellera "Co_rnite de 1 'Unio.n de Pari~ 
pour la cooperation internationale en matiere de methodes 
de recherches docurnentaires entre Offices de brevets" . 

. • : : 

2) L'abreviation du nom de ce Comite sera "ICIREPAT". 

ARTICLE 2 : CONDITIONS DE PARTICIPATION 

l)a) Tout pays membre de l'Union de Paris desirant 
participer aux travaux de l'ICIREPAT et s'engageant : 

i) a accomplir des travaux au sein de sa propre 
Administration nationale de propriete industrielle 
(Office des brevets) ou, s'il est membre de l'Institut 
international des brevets, par l'intermediaire de cet 
Institut, ou des deux rnanieres, et 
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ii) a contribuer aux travaux effectues pour le 
compte de l'ICIREPAT par le Bureau international, 

pourra, a tout moment, declarer qu'il souhaite etre considere 
comme pays participant a l'ICIREPAT. 

• 

• 

• 

b) La contribution au Bureau international se fera e 
en argent ou en services (en particulier par la mise a la 
disposition du Bureau internati6nal de specialistes), ou 
selon ces deux modalites. Les .contributions d'un pays 
participant qui est membre de l'Institut international des 
brevets pourront etre faites directement ou par l'interme-
diaire de cet Institut, ou des deux manieres. Le montant des • 
contributions pecuniaires et le volume des services seront 
laisses a la discretion de chaque pays participant; au cours 
de la session ordinaire du Comite executif de l'Union de Paris, 
chaque pays p~rticipant devra preciser et indiquer quels 
seront ce montant et ce volume pour l'annee qui suivra. ef 
Cette indication pourra egalement figurer dans une notifi-
cation adressee au Bureau international avant l'ouverture de 
ladite session. Le Comite executif etablira la liste de 
ces contributions et l'inserera dans une recommandation. 

2) Tout pays participant pourra, a tout moment, 
declarer qu'il ne se considere plus comme pays participant. 

3) Les declarations prevues aux alineas l)a) ou 2) 
seront faites par ecrit et seront adressees au Directeur 
(general) du Bureau international. 

4) Les declarations prendront effet lors de leur 
reception par le Directeur (general) du Bureau international. 

5) Le Directeur (general) du Bureau international 
en avisera les pays participants. 

• 

• 

• 
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ARTICLE 3 OBJECT IF 

1.) · L'objectif · d.e · l 1 ICIREPAT est de promouvoir la coope
ration internationale aux fins d~ classer ct retrouver 
les informations techniques necessaires a la recherche ou 
a l'examen des demandes de brevets, de certificats d'auteur 
d' i:p;Ven.tion ou d taut res documents analogues. 

. ' . 

2) L'expression "classer et retrouver les informations 
techniques" doit etre entendue dans son sens le plus large et 
comprend toutes les operations connexes et toutes les 
activites pu'l.lvant les fa.ciliter, .- et en .particulier _:, 1 'eta
blisscment d'abreges, l'i"ndexation, la classification, 
la traduction, l'uniformisation ~es documents et des ins
trumenta"et . modalites de r~cherche, le traitement des 
documents' 1a:: communication et 1 'echange de documents • .... 

.. ·-;, · . ·.· 
' •• '; J I ,, o . • 

ARTICLE L~ : MOYENS D 'ACTION 

1) . Les moyen~ d'action ·de l'ICIREPAT consistent a diri
ger ou promouvoir une recherqhe cooperative, a organiser une 
cooperation effective, et a. faire des r ecommandG.tions. 

2) La coop-eration effective comprendra, en particulier, 
l'echange- -des instruments de recherche et la communication : · 
reciproque des ':t'es\J.ltats decoulant d0 "1' appli'cation pratique 
des procedures recommandees ou de l'utilisation du materiel 
echange. 

ARTICLE 5 : CREATION DE GRO.UPES DE TRAVAI.L 

.. 1) . Certaines taches de 1 'ICIREPAT seront effectuees au 
sein de groupes'-de travail ' appel€s "Comite.s tech_riiques" ~ 

.: · 2) · b' aut·res groupes de travai.l, ·. specig.iises p·ourront 
Ggalement etre crees • 
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3) Les travaux des Comites techniques et des autres 
groupes de travail seront organises, diriges ct coordonnes 
par le "Comite de coordination technique 1

;. 

4) La creation ou la suppression des Comites techniques 
et des autres groupes de travail specialises sera decidee, 
en fonction des besoins, par le Comite de coordination 
technique. 

ARTICLE 6 : COMPOSITION DES GROUPES DE TRAVAIL 

l)a) Ne pourront devenir membres de chaque Comite 
technique que les pays participants dont les Offices de 
brevets accomplissent des taches interessant ledit Comite 
technique. Tout pays participant qui est membre de l'Institut 

••• 

• 

• 

• 

international des brevets pourra etre represente, sans droit • 
de ~ote~ par ledit Institut. 

b) Les reglements in:t;&-ieurs- d~ - 'cll.aque -Comit..e - ~·ec~igue 
determineront quel en est le domaine d'activite et quels s ont 
les criteres necessaires pour acquerir la qualite de membre. 

c) Chaque pays sera s on propre juge sur le point de 
savoir s'il r€pond aux criteres. Si ledit pays estime 
qu'il ne repond pas a ces criteres, il pourra assister aux 
reunions du Comite technique en tant qu'observateur. 

2) Le Comite de coordination technique d&cidera quels 
pays participants peuvent dev·enir membres des groupes de travail 
specialises. 

3) Le Comite de coordination technique sera compose 
de hui t pays- part.icipan.ts. Six d' entre eux s-eront ceux_ dont. 
l'Office nationalaura regu, selon l e s plus r ecentes statis
tiques disponibles, le plus grand nombre de demandes de 
brevets ou de certificats d'auteur d'invention par an. Les e 
deux autres membres seront cooptes par ces six pays parmi 
les autres pays participants. Cette cooptation serait valable 
pour deux ans environ et serait renouvelable. 

• 

• 
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ARTICLE 7 . DROIT DE VOTE 

1) Chaquo pays part i cipant dispos er a d' une voix. 

2) Sur l os quest ions n'int6re ssant pa s directement l e s 
pays participant s ayant un s ysteme de br.c vE:: ts donne, ce s 
pays s' abstiendr ont de vot er. 

ARTICLE 8 PROGRAMf'.1E ET BUDGE'l' 

1) Le proj e t de: pr ogr amm(; de 1 'ICIREPAT devra ctre 
elabor6 sur l a bas e de s pr opositions du Comit G de coordina
tion t echnique par l e Direct eur (g6n8ral) du Bureau interna 
tional. Ledit Comit8 ti endra compte de s vo,:;ux de l'ICIREPAT . 

2) Le programme s c:r a Gtabli par l e s organ12s comp Gt ents 
de l'Union de Paris. 

3) Les dcpens e s du Bureau int ernational relatives a 
l'ICIREPAT s0ront couvert e s par les contributi ons volont aire s 
des pays participants ot, dans la me sure ct s e l cn l c s condi
tions fixG es par l e s organe s comp ctents de l'Union de Par is, 
par lc budget de l'Union de Paris . 

AR'I'.ICLE · 9 ·:.;.. - BUREAlJ ·· 

1) L'ICIREPAT ~insi que chaque group e de travail auront 
un president et un vic e-pr6sident. 

2) Le president et l e vice-pre s i dent de l'ICIREPAT et 
le pres i dent et l e vic e -pre sident du Comit G do coordinat iun 
technique s c: r ont 6lus, r espectivement, par l'ICI REPAT et l e 

· Comit G de coordination technique. 

3) Le prGs ident ct l e vic e -president de s Comit6s t e chniques 
e t des groupe s de travail specialise s s eront design6s par 
l e Comit6 de coordination t e chnique . 
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~) Les Comites techniques et les groupes de travail 
specialises pourront elire des rapporteurs. 

5) Les membres du bureau devront etre des representants 
des pays participants ou de l'Institut international des 
brevets. Dans ce ~ernier cas, le representant devra etre 
ressortissant d'un pays membre de l'Union de Paris~ 

6) Les membres du bureau demeureront en fonctionspendant 
trois ans environ. Ils pourront etre reelus ou designes a 
nouveau pour plusieurs periodes consecutives. Les details 
seront fixes dans les reglements interieurs des organes 
competents. 

ARTICLE 10 : SECRETARIAT 

1) Le Directeur (general) du Bureau international, ou 
tout fonctionnaire designe par lui, sera secretaire d'office 
de l'ICIREPAT ou de l'un quelconque de ses groupes de travail. 

2) En execution du programme approuve et dans les limites 
du budget approuve, le Directeur (general) du Bureau interna
tional sera responsable de l'execution des aspects du programme 
de l'ICIREPAT qui sont de la competence du Bureau international. 

ARTICLE 11 : REUNIONS 

1) En principe, l'ICIREPAT tiendra une session ordinaire 
chaque annee, de preference a l'endroit ou se tiendra la 
session annuelle ordinaire du Comite executif de l'Union de 
Paris et immediatement avant celle-ci. 

• 

• 

2) Les reunions de l'ICIREPAT ou de l'un quelconque de 
ses groupes de travail auront lieu sur convocation du Directeur • 
(general) du Bureau international, apres consultation du 
president en fonctiorode l'organe interesse. 

• 

• 
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3) 11 ~:m s e r a di.; marne pour 1' 8tab1 isst.· m; nt de 1 1 ordr ,_ 
du jour de chaquc reunion. 

4) Lc pr € s iJ~nt compet ent pcut prendre 1ui-mGme 1 'ini
t iative de consult . r le Direct our (gfn§r a l) du Bur0au 
interne.t i nnnl sur h. s ques t ions m.::) nt ionn&,;s J.ll X a lin6as 
precedents. 

AHTICLE 12 : RAPPORT D'ACTIVITE 

L·:.: Diroct ~:; ur ( g;, ~ n 6ra1 ) du Bureau int ernational r e:ndra 
compt e chaquc ann(e nux organos comp et cnt s de 1' Union de 
Paris du travail nccompli e t d~s proj ets propos &s par 1'ICIREPAT. 

ARTICLE 13 : ORGA NISATIONS INTERGOUVERNE ME NTALES 
ET ORGANISATIONS NON GOUVERNEJViENTALES 

1) Los organi s~t i ons intergouv2rncmentalos at non 
gouverncmentalcs int6rcssecs pourront etre invitee s, 
en qualitf d'obs orvat curs, aux rfuni6ns port nnt sur des 
questions qui les in~Gro ss cnt. 

2) L' accord de trnvail ~ conclure ent re l o Bureau 
international et 1'Institut int 0rnational des br evets defi
nira le r ole que cet I nc titut peut souhait er as s umer on ce 
qui conc crne l os t ravaux de l'ICIREPAT. Los pa r t i e s pert i 
nent e s de tout es modl f ic ntion2 apport6e s ~ cet a ccor d sc r ont 
communique a s!< pour avis, a l' ICIREPAT c:cvn.nt que l c s org.1.ne s 
competents de l'Uni cr, d G Po.ris n'y donncnt suitt"~ . 

Ah'T'ICLE 14 : REGLEHENT IN'rERIEUR 

1 ) L'ICIREPAT §tablira son proprc r~g lement int eri eur 
sous r eserve du prGs ent Reglement d'organisation. 

2) Chaque gr oupe de travail etablira son propre r~gl ement 
interiour, conform6ment , l e ca s echeant, au reglement 
interieur de l'ICIREPAT, et sous r 6serve de l'approbation 
du Comito de coordination t echnique . 
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ARTICLE 15 MODIFICATION DU REGLEMENT D'ORGANISATION 

Le present reglement d'organisation pourra etre modifie 
par le Comite executif de l'Union de Paris selon les dispo
sitions qui regissent la modification du reglement interieur 
de ce Comite. 

ARTICLE 16 DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

l)a) Les pays dont l'Office des brevets etait membre 
de l'ancien ICIREPAT seront consideres comme pays partici
pants jusqu'au 31 decembre 1968. 

b) Apres cette date, ils ne seront consideres comme 
pays participants qu'apres avoir pris !'engagement mentionne 
a l'article 2.l)a). 

2) Jusqu'a l'entree en vigueur de la Convention ins
tituant !'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle, 
le terme "Bureau international" designe les BIRPI et le terme 
11 Directeur (general)" designe le Directeur des BIRPI. 
Apres cette entree en vigueur, ces termes designeront egale
ment, respectivement, le Bureau international institue par 
ladite Convention et le Directeur general de ladite Organisation. 

LFin de l'annex~7 
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